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üLes impacts financiers liés au 
contexte économique et à la 
guerre en Ukraine générant une 
infla�on moyenne 2023 de + 4.9 % 
contre + 5.2 % 2022 et + 1.6% en 
2021.

üLe versement de la prime partage 
de la valeur (PPV).

üLa mise en conformité du droit 
na�onal au droit européen en 
ma�ère de congés payés en cas de 
maladie d'un salarié, avec la 
constata�on d'une provision du 
risque sur les 3 derniers exercices 
(2021 à 2023).

üLe conten�eux avec l'Associa�on 
Centre de vacances LA SEVE 
concernant la res�tu�on des 
locaux du SAVI de Conde�e

üLe recours gracieux auprès des 
Autorités de tarifica�on et de 
contrôle (ARS, Conseil Dépar-
temental) pour contester les 
fi n a n c e m e n t s  i n s u ffi s a n t s 
afférents aux  mesures salariales 
( S é g u r- L afo rca d e )  p o u r  l e s 
secteurs Enfance, Adultes et 
Travail

üLa proroga�on d'une année de 
l'autorisa�on des Frais de siège 

Secteur Enfance

üProroga�on d'une année du CPOM 
Enfance

üL'ouverture de 8 places au CAMSP 
de Calais

üLa transforma�on de 10 places de 
TGD (Troubles graves du compor-
tement) en 5 places de TSA 
(Troubles sévères au�s�ques) à 
l'IME de Calonne 

üPoursuite des travaux autour de la 
recomposi�on de l'offre ins�tu-
�onnelle :

-IME Annezin
-IME Pôle Enfance la Gohelle

Secteur Social

üTravail autour du CPOM de CHRS 
sur Noeux Les Mines pour une 
m i s e  e n  p l a c e  effe c � ve  a u 
01/01/2024

üL'extension de capacité du SAAP : + 
160 mesures 

üLe déménagement du SAVI de 
Conde�e vers Wimille, avec une 
remise en état des locaux de 
Conde�e.

üLa poursuite de travaux de la MECS 
de l'Artois, pour l'ouverture de 14 
places sur Lens

Secteur Adultes Handicapés

üProroga�on d'une année du CPOM 
Adultes 

üLa poursuite des négocia�ons avec 
les Autorités de tarifica�on et de 
contrôle sur le projet de plate-
forme de services de Brebières

üL'autorisa�on d'extension de 5 
places au LAM de Courrières

Secteur Travail

üProroga�on d'une année du CPOM 
Travail

üPoursuite de la réhabilita�on de 
l'ESAT de Lens (Phase N° 3)

Secteur Personnes Agées

üL'autorisa�on d'ouverture d'un 
CRT (Centre de ressources territo-
rial) à l'EHPAD de Marles

üL'autorisa�on d'ouverture de 
l'UVPHA de l'EHPAD de Longue-
nesse

üLe démarrage des travaux du 
nouvel d'EHPAD d'Arras

üLes travaux de réhabilita�on de 
l'EHPAD de Sailly par phasage 
entrainant une sous occupa�on

üReprise des négocia�ons du CPOM 
EHPAD sur le Pas de Calais

Secteur Humanitaire

üPoursuite des travaux de réhabi-
lita�on des CAES 

üPoursuites des disposi�fs mobiles : 
repas, points d'eau, douches…

üPoursuite du travail conjoint avec 
la Préfecture de Guyane pour la 
créa�on d'un Centre d'héber-
gement d'urgence de 96 places

Secteur Associa�f

üPoursuite des projets européens

L'exercice 2023 a été marqué par les faits suivants :

RAPPORT FINANCIER 2023
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Le total bilan s'élève à 222 575 059 € contre 218 841 061 € en 2022, ce qui représente une 
augmentation de + 3 733 998 €, soit 1.71%.

LE BILAN AU 31/12/2023

RAPPORT FINANCIER 2023
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LE BILAN AU 31/12/2023

  ACTIF 

L'ac�f immobilisé brut  s'établit à 212 368 197 €, en 
progression de 2.014 M€, soit 0.96 %. Ce�e progression 
s'explique principalement par les projets architecturaux 
importants en cours de réalisa�on au 31/12/2023, 
concernant notamment : 

 - Les travaux de réhabilita�on de l'EHPAD de 
Sailly

 - Les travaux pour la restructura�on de l'offre 
Enfance sur l'IME Pôle la Gohelle

Le financement des inves�ssements 2023 varie en 
fonc�on des dossiers et répond aux règles suivantes : 

 - Respect des préconisa�ons des Autorités de 
tarifica�on

 - Financement sur excédents, crédits ponctuels, 
subven�ons

L'ac�f circulant net s'inscrit en augmenta�on de 2.72 
M€ par rapport à 2022, soit 2.22 %. Une varia�on 
posi�ve liée notamment aux postes suivants :

- Les créances  augmentent suite à un retard de recou-
vrement concernant :

 -> L'aide sociale en EHPAD de certains Dépar-tements 
et plus par�culièrement à l'EHPAD de Noyelles-Godault 
ainsi qu'en Foyer notamment au FAM et Foyer de vie de 
Guines 

 -> La factura�on des Repas Migrants de Novembre 
2023

 -> La subven�on FAMI pour l'ac�vité « l'IntégraPSY » 

 -> La récep�on tardive des décisions modifica�ves 
2023 (le 27 décembre 2023) des Autorités de tarifica�on 
pour des dépenses actées courant 2023

 - Les avances et acomptes versés sur comman-
des ainsi que Les charges constatées d'avance dimi-
nuent, en lien avec le déblocage des factures de 
chauffage et un délai de règlement  des fournisseurs 
correct
La trésorerie reste stable. L'associa�on a opté pour un 

transfert de fonds de la trésorerie courante vers les 
valeurs mobilières de placement.

PASSIF

Les Fonds Associa�fs avec ou sans droit de reprise se 
renforcent de 3.22 M€. Une varia�on posi�ve de 2.44 %, 
qui s'explique notamment par :

 - Les fonds de réserve en progression, sous 
l'effet de l'affecta�on des résultats antérieurs des 
ges�ons libres et encadrées.

 - Le compte report à nouveau reste stable. Il 
regroupe les résultats antérieurs de la ges�on contrôlée 
qui doivent être étudiés par les autorités de tarifica�on, 
les résultats de la ges�on libre affectés en report à 
nouveau.

 - Le résultat de l'exercice augmente sensible-
ment (+ 411 k€) par rapport à 2022 pour a�eindre 3 369 
721 €. Le résultat 2023 répar�t de la façon suivante :

 ->  Ges�on Contrôlée : +    260 052 € 
 ->  Ges�on Libre :   + 3 109 669 €

Les Subven�ons d'équipement s'inscrivent en baisse, 
traduisant la quote-part des subven�ons d'inves-
�ssement virée au résultat de l'exercice.

Les Provisions réglementées quant à elles diminuent en 
lien avec les amor�ssements pra�qués sur ce finance-
ment.

Les Provisions et les Fonds dédiés progressent du fait 
de : 

 - L'augmenta�on du poste « Provision pour 
risques » en lien avec la constata�on des provisions 
pour  :

 -> Le Conten�eux avec l'Associa�on Centre de 
vacances LA SEVE suite la res�tu�on des Locaux SAVI de 
Conde�e.

 -> La mise en conformité du droit na�onal au droit 
européen en ma�ère de congés payés en cas de maladie 
d'un salarié avec la constata�on d'une provision pour 
risque sur les 3 derniers exercices (2021 à 2023).

RAPPORT FINANCIER 2023
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Le résultat 2023 s'élève à 3 369 721 € et s'inscrit en progression de + 411 408 €. Le résultat global 2023 représente 1.49 % 
des produits d'exploita�on, soit 5.5 jours de fonc�onnement contre 5 jours en 2022.

Le résultat global de l'exercice 2023 se répar�t de la façon suivante :

Ges�on encadrée : Le résultat 2023 est excédentaire de 260 052 € contre un déficit de 339 616 € en 2022. 

Ges�on libre : Le résultat 2023 est excédentaire de 3 109 070 €, contre 3 297 930 € en 2022.

Le résultat d'exploita�on est en diminu�on de 117 777 € pour a�eindre 39 201 € de déficit.

Les produits d'exploita�on progressent de 3.57 M€, traduisant l'augmenta�on des financements des Autorités de 
tarifica�on en lien avec les mesures salariales.

Les charges d'exploita�on augmentent quant à elles de 3.69 M€, sous l'effet  du versement de la prime partage de la 
valeur (PPV) et de l'augmenta�on galopante de l'indice des prix à la consomma�on.

Le résultat financier est excédentaire de 397 004 €, suite à l'augmenta�on du taux de rentabilité des produits de 
placement.

Le résultat excep�onnel est en baisse de 131 058 €, en lien avec une reprise plus importante de la provision 
d'exploita�on sur l'année à 3.98%.

LE COMPTE DE RESULTAT AU 31/12/2023

RAPPORT FINANCIER 2023

L'augmenta�on des fonds dédiés à l'inves�ssement, 
suite à l'octroi de l'ARS de crédits non reconduc�bles fin 
2023 pour les équipements en EHPAD :

EHPAD de Nanterre : rails de transfert et appel malade
 
EHPAD de Melun : rails de transfert et lits médicalisés

EHPAD de Courrières : appel malade

La baisse des fonds dédiés à l'exploita�on dans la 
con�nuité des reprises concernant :

  ->  Le démarrage des travaux des CAES

 -> L'avance de trésorerie de l'ARS pour le secteur PH 
correspondant à un mois des revalorisa�ons salariales 
dites Ségur et Laforcade pour Janvier 2023 

Les De�es accusent une baisse de 3.90 %, suite :

 -> Au déblocage du paiement des factures de 
chauffage et un délai de règlement  des fournisseurs 
correct

 ->  A l'extourne de la charge à payer afférente au 
rappel  aux recommanda�ons patronales  du 
23/11/2022 afférentes la revalorisa�on de la valeur de 
point au 01/07/2022.

 -> Au remboursement annuel du capital des emprunts 
contractés par l'Associa�on
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LE BUDGET PREVISIONNEL 2024

RAPPORT FINANCIER 2023

LES ENGAGEMENTS SOCIAUX AU 31/12/2023

Les indemnités de départ en retraite qui ont été es�mées s'élèvent à 8 053 278 € au 31/12/2023, le montant provisionné 
dans les comptes est 3 112 768 €, soit 4 940 510 € d'engagements nets. 

  LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2024  –  LA VIE ACTIVE

Le budget prévisionnel 2024 est proposé à hauteur de 239 065 000 €
et a été approuvé en Conseil d'administra�on du 25 Mai 2024. 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ANNUELS

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES.

AEQUITAS AUDIT
REVIGESTION

Exercice Clos 31 Décembre 2023.

A l'assemblée générale de l'Associa�on LA VIE ACTIVE,

Opinion

En exécu�on de la mission qui nous a été confiée par votre 
assemblée générale, nous avons effectué l'audit des comptes 
annuels de l'associa�on LA VIE ACTIVE rela�fs à l'exercice clos 
le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous cer�fions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opéra�ons de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situa�on financière et du 
patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion 

Référen�el d'audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice 
professionnel applicables en France. Nous es�mons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
normes sont indiquées dans la par�e « Responsabilités des 
commissaires aux comptes rela�ves à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des 
règles d'indépendance prévues par le code de commerce et 
par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date 
d'émission de notre rapport. 

Jus�fica�on des apprécia�ons

En applica�on des disposi�ons des ar�cles L 821-53 et R.821-
180 Du code de commerce rela�ves à la jus�fica�on de nos 
apprécia�ons, nous vous informons que les apprécia�ons les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des règles et méthodes comptables, exposées en annexe, 

rela�ves à la comptabilisa�on :

 - des dota�ons de financement et des subven�ons 
allouées.
 - et des résultats de ges�on « encadrée ».

Sur ces postes, nos travaux ont consisté notamment, sur la 
base des informa�ons qui nous ont été communiquées, à 
apprécier les données sur lesquelles se fondent les es�ma-
�ons retenues, à s'assurer de la correcte applica�on des 
méthodes et à vérifier les informa�ons fournies dans les notes 
de l'annexe.
Les apprécia�ons ainsi portées s'inscrivent dans le contexte 
de l'audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de 
la forma�on de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes 
annuels pris isolément.
 

Vérifica�ons spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 
d'exercice professionnel applicables en France, aux vérifica-
�ons spécifiques prévues par les textes légaux et réglementai-
res.
Nous n'avons pas d'observa�on à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informa�ons 
données dans le rapport de ges�on du Conseil d'Admini-
stra�on et dans les autres documents sur la situa�on 
financière et les comptes annuels adressés aux membres de 
l'associa�on.

Responsabilités de la direc�on et des personnes cons�tuant le 
gouvernement d'entreprise rela�ves aux comptes annuels
Il appar�ent à la direc�on d'établir des comptes annuels 
présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de me�re en place le 
contrôle interne qu'elle es�me nécessaire à l'établissement 
de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significa-
�ves, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la 
direc�on d'évaluer la capacité de l'associa�on à poursuivre 
son exploita�on, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informa�ons nécessaires rela�ves à la con�nuité 
d'exploita�on et d'appliquer la conven�on comptable de 
con�nuité d'exploita�on, sauf s'il est prévu de liquider 
l'associa�on ou de cesser son ac�vité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil 
d'Administra�on.

RAPPORT FINANCIER 2023



Rapport Financier   12I 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Responsabilités des commissaires aux 
comptes rela�ves à l'audit des comptes 
annuels

Il nous appar�ent d'établir un rapport sur les comptes 
annuels. Notre objec�f est d'obtenir l'assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne compor-
tent pas d'anomalies significa�ves. L'assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garan�r qu'un audit réalisé conformément aux normes 
d'exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significa�ve. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées 
comme significa�ves lorsque l'on peut raisonnablement 
s'a�endre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
u�lisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'ar�cle L.821-55 du code de commerce, 
notre mission de cer�fica�on des comptes ne consiste pas à 
garan�r la viabilité ou la qualité de la ges�on de votre 
Associa�on.

Fait à La Madeleine et Villeneuve d’Ascq,
le 31 mai 2024

Commissaires aux Comptes
Membres de la Compagnie Régionale

des Hauts de France

RAPPORT FINANCIER 2023

POUR AEQUITAS AUDIT

Marc DUBOIS

POUR REVIGESTIONS

David TRENTESAUX
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Réunion de l'organe délibérant rela�ve à 
l'approba�on des comptes 

de l'exercice clos le 31 Décembre 2023

A l'Assemblée générale de l'Associa�on LA VIE ACTIVE,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre 
associa�on, nous vous présentons notre rapport sur les 
conven�ons réglementées.

Il nous appar�ent de vous communiquer, sur la base des 
informa�ons qui nous ont été données, les caractéris�-
ques et les modalités essen�elles des conven�ons dont 
nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes 
à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous pronon-
cer sur leur u�lité et leur bien-fondé ni à rechercher 
l'existence d'autres conven�ons. Il vous appar�ent, 
selon les termes de l'ar�cle R. 612-6 du code de 
commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'a�achait à la 
conclusion de ces conven�ons en vue de leur approba-
�on. 

Par ailleurs, en applica�on de l'ar�cle R.314-59 du code 
de l'ac�on sociale et des familles, il nous appar�ent de 
vous communiquer, le cas échéant, certaines informa-
�ons rela�ves à l'exécu�on, au cours de l'exercice 
écoulé, des conven�ons déjà approuvées par l'organe 
délibérant.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
es�mé nécessaires au regard de la doctrine profession-
nelle de la Compagnie na�onale des commissaires aux 
comptes rela�ve à ce�e mission. Ces diligences ont 
consisté à vérifier la concordance des informa�ons qui 
nous ont été données avec les documents de base dont 
elles sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE 
L'ORGANE DELIBERANT

En applica�on de l'ar�cle R. 612-7 du code de com-
merce, nous avons été avisés des conven�ons men�on-
nées à l'ar�cle L. 612-5 du code de commerce qui ont été 
passées au cours de l'exercice écoulé.

· AVANCE DE FONDS A LA SCI BEFFARA 

NATURE : Avance de fonds à la SCI BEFFARA pour l'achat 
d'un bâ�ment sis 14 rue Jeanne D'arc – 62 000 Arras 
approuvée par le Conseil d'administra�on du 28 Octobre 
2023.
STRUCTURES : LA VIE ACTIVE 
   SCI BEFFARA 

MODALITES : La SCI BEFFARA s'est porté acquéreur du 
bâ�ment situé au 14 rue Jeanne D'arc –   62 000 Arras 
pour la somme de 857 500 €. LA VIE ACTIVE a procédé à 
une avance de fonds d'un montant de 857 500 € au �tre 
de l'exercice 2023.

CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR L'ORGANE 
DÉLIBÉRANT

Conformément aux disposi�ons de l'ar�cle L313.25 du 
code de l'ac�on sociale et des familles, nous avons été 
informés que l'exécu�on des conven�ons suivantes, 
déjà approuvées par l'organe délibérant aux cours des 
exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours de 
l'exercice écoulé.

· MISE A DISPOSITION D'UN VEHICULE

NATURE : Mise à disposi�on d'un véhicule
STRUCTURE :  LA VIE ACTIVE  
PERSONNE CONCERNEE : Monsieur Alain DUCONSEIL
   
MODALITES : La Vie Ac�ve a mis à disposi�on de 
Monsieur Alain DUCONSEIL un véhicule qu'elle prend en 
loca�on.
EXECUTION DE LA CONVENTION : Ce�e loca�on s'élève 
à un montant de 7 293.61 € au �tre de 2023

· FRAIS DE DEPLACEMENT ET DE MISSION RECEPTION 
DU PRESIDENT

NATURE : Frais de déplacement et de mission récep�on 
du Président
STRUCTURE :  LA VIE ACTIVE    
PERSONNE CONCERNEE : Monsieur Alain DUCONSEIL

RAPPORT FINANCIER 2023
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

MODALITES : 
Renoncia�on au remboursement des frais de déplace-
ment et de mission récep�on engagés dans le cadre du 
mandat de Président

· REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ADMINISTRATEURS

NATURE : Remboursement des frais des Administrateurs
STRUCTURE :  LA VIE ACTIVE    
PERSONNES CONCERNEES : Les administrateurs de 
l'associa�on  
  
MODALITES : Frais remboursés pour l'exécu�on de leur 
mission 
EXECUTION DE LA CONVENTION : 
Le montant des remboursements de frais pour l'exercice 
2023 s'est élevé à la somme de 8 707.84 €

· REMBOURSEMENT DE FRAIS AU DIRECTEUR GENERAL

NATURE : Remboursement de frais au Directeur Général
STRUCTURE :  LA VIE ACTIVE 
PERSONNE CONCERNEE : Monsieur Guillaume 
ALEXANDRE 
  
MODALITES : Frais remboursés pour l'exécu�on de sa 
mission
EXECUTION DE LA CONVENTION :
Il n'y a pas eu de remboursement de frais sur l'exercice 
2023.

· SUBVENTION ANNUELLE ASSOCIATION CAP 3000

NATURE : Subven�on Annuelle Associa�on CAP 3000 
approuvée par le Conseil d'administra�on du 23 janvier 
2016 et réapprouvée par le Conseil d'administra�on du 
15 décembre 2017.
STRUCTURES : LA VIE ACTIVE 
   Associa�on CAP 3000
PERSONNES CONCERNEES :   Monsieur  Ala in 
DUCONSEIL, Président de la VIE ACTIVE 
      Monsieur Jean Noël DUCHATEL, 
Membre du Conseil Scien�fique
Et Président de l'associa�on CAP 3000

MODALITES : Conformément à l'ar�cle II, de la conven-
�on signée avec CAP SPORT, le 1ER Septembre 2020, et 
après examen du budget prévisionnel, une subven�on 
de 95 000 € a été a�ribuée à CAP 3000, au �tre de 
l'année 2023. 

· REMUNERATIONS DES DIRECTEURS SALARIES 
D'ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX. 
APPLICATION DE L'ARTICLE 313-25 DU CODE DE 
L'ACTION SANITAIRE ET DES FAMILLES.

PERSONNES CONCERNEES : Les Directeurs salariés de la 
VIE ACTIVE

MODALITES : Rémunéra�ons des directeurs salariés soit 
un total de 43 personnes.
  Le montant des salaires bruts s'élève à 2 596 511 €
  CCNT = 15/03/1996 – 31/10/1951 – 10/06/1988
Rémunéra�ons des directeurs affectés soit un total de 9 
personnes.
  Le montant des salaires bruts s'élève à 710 517 €
  CCNT = aucune, statut de fonc�onnaire de l'Etat

· AVANCE DE FONDS A LA SCI BEFFARA 

NATURE : Avance de fonds à la SCI BEFFARA pour l'achat 
du conservatoire approuvée par le Conseil d'admini-
stra�on du 25 avril 2009
STRUCTURES : LA VIE ACTIVE 
   SCI BEFFARA 

MODALITES : La SCI BEFFARA s'est portée acquéreur du 
Conservatoire de musique situé au 6 rue BEFFARA.
Cet inves�ssement a été réalisé en 2 étapes : la première 
a consisté en l'achat de 2.200 m² de terrain pour la 
somme de 350.000 € et la seconde a permis l'acquisi�on 
du bâ�ment dès qu'il a été libéré de toute occupa�on et 
déclassé du domaine public. La SCI BEFFARA a sollicité de 
LA VIE ACTIVE une avance de fonds totale de 832 089 € 
pour ce�e opéra�on.

· PRESTATION D'EDITION DES COMPTES ANNUELS

NATURE : Presta�on d'édi�on des comptes annuels 
approuvée par le Conseil d'Administra�on du 6 mars 
2010
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

STRUCTURES : LA VIE ACTIVE 
                           L'associa�on ASAPN 
PERSONNE CONCERNEE : Monsieur Alain DUCONSEIL, 
Administrateur de LA VIE ACTIVE
  Et de l'ASAPN 
MODALITES : Il est proposé la signature d'une conven-
�on entre LA VIE ACTIVE et l'ASAPN concernant 
l'u�lisa�on du logiciel pour les opéra�ons de sor�e des 
comptes annuels et l'établissement des fiches de paie. 
En contrepar�e, l'ASAPN versera la somme de 36.000,00 
€ / an à LA VIE ACTIVE.

· FACTURATION DE PRESTATIONS DE SERVICE A L'AGD 
DE LA MAISON DE RETRAITE SAINT-ANTOINE (EHPAD 
DE DESVRES)

NATURE : Conven�on de presta�on de services
STRUCTURE : La Vie Ac�ve / AGD de la Maison de 
Retraite Saint-Antoine
PERSONNES CONCERNEES : 
- Madame Josiane BOULENGER, Présidente de 
l'AGD de la Maison de Retraite Saint-Antoine et 
Administratrice de La Vie Ac�ve ;
- Madame Anne-Gaëlle ALIBART et Monsieur 
Bruno FOURNIER, Administrateurs de l'AGD de la 
Maison de Retraite Saint-Antoine et directeurs salariés 
de La Vie Ac�ve

MODALITES : 
Conven�on signée en date du 16 décembre 2020 pour 
une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduc�on 
chaque année, prévoyant la factura�on de la presta�on  
à l'AGD de la Maison de Retraite Saint-Antoine à hauteur 

de 2.92% des charges brutes des sec�ons d'exploita�on 
de l'exercice N-2 de l'associa�on (hors charges excep-
�onnelles) diminuées du montant TTC des honoraires 
des experts et conseils externes (hors honoraires liés aux 
travaux de restructura�on de l'établissement) éventuel-
lement engagés par AGD de la Maison de Retraite Saint-
Antoine au cours de l'exercice N-2 considéré, y compris 
la factura�on des presta�ons de service de LA VIE 
ACTIVE facturés dans le cadre de ce contrat.
Le montant facturé au �tre de l'exercice 2023 s'élève à 
80 000 €.

Fait à La Madeleine et Villeneuve d’Ascq, le 31 mai 2024

Commissaires aux Comptes
Membres de la Compagnie Régionale

des Hauts de France
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POUR AEQUITAS AUDIT

Marc DUBOIS

POUR REVIGESTIONS

David TRENTESAUX
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